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Employé 
Employée 

Ar 

Soumis/soumise à  
l‘AVS 

Rente complète de l‘AI 

Rapports de travail au-delà de 3 mois (veuillez 
considérer les exceptions selon notre 

« notice ») 

Déjà assuré/assurée dans le cadre d’une 
activité lucrative à titre principal 

Prévoyance suffisante 
à l‘étranger 

Salaire AVS supérieur à  
CHF 22'050.00 par an 

Employé/employée de moins 
de 25 ans 

Plan LPP ou plan courant 
Couverture des risques de vieillesse, 

décès et invalidité 

Plan de risque  
Couverture des risques décès et invalidité 

Revenu supplémentaire auprès 
d’autres employeurs 

 

Le total des salaires AVS dépasse  
CHF 22’050.00 

Assurance facultative auprès d’un employeur 
ou de l’institution supplétive 

Pas d’assurance obligatoire 

oui 

oui 

oui 

oui oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

 
 
DÉTERMINATION DES PERSONNES ASSURÉES OBLIGATOIREMENT 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Traduction d’un extrait du livre C. Helbling, paru chez Paul Haupt, Berne) 


